
TEPTEP
BPJEPS ACTIVITÉS DE LA FORME
OPTION : COURS COLLECTIFS

Le(la) candidat(e) doit :

TESTS D’EXIGENCES PRÉALABLES À L’ENTRÉE EN FORMATION 

• Présenter un certificat médical de non contre-indication à la pratique des activités de la forme 
datant de moins d’un an

• Etre capable de réaliser et valider les tests techniques suivants :

Textes réglementaires en vigueur : Arrêté du 05/04/2018 modifiant l’arrêté du 05/09/2016 portant création de 
la mention «Activités de la Forme» du brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport 
spécialité «éducateur sportif». 

ÉPREUVE N°1 : TEST NAVETTE «LUC LÉGER» 

• Pour les femmes : le palier 7 est réalisé par l’annonce sonore suivante: « palier 8 » 
• Pour les hommes : le palier 9 est réalisé par l’annonce sonore : « palier 10 » 

Ce test a pour objectif de vérifier la capacité physique. Il s’agit d’un test progressif qui consiste à courir 
d’une ligne à l’autre, séparées de 20 mètres, selon le rythme indiqué par des «bips» sonores. Les candidats 
se placent derrière une ligne «A» matérialisée au sol et délimitée par des plots. Au signal de la bande sonore, 
les candidats doivent se diriger vers la ligne «B» également matérialisée au sol et par des plots à chaque 
extrémité. 

ÉPREUVE N°2 : LE(LA) CANDIDAT(E) RÉALISE UNE ÉPREUVE DE DÉMONSTRATION 
TECHNIQUE COMPOSÉE DES EXERCICES FIGURANT DANS LE TABLEAU SUIVANT. 

Le(la) candidat(e) réalise une épreuve de démonstration technique de 60 minutes au total (suivi de cours), 
comprenant: 

• 10 minutes d’échauffement collectif, 20 minutes de passage en STEP à un rythme de 128 à 132 BPM dont 
2 minutes de retour au calme. 
• 20 minutes de passage en renforcement musculaire
• 10 minutes de retour au calme sur 5 étirements 

Le(la) candidat(e) reproduit les éléments techniques simples, ajuste sa prestation en fonction d’indications 
verbales ou gestuelles données. Il/elle est capable de mémoriser et de reproduire un enchaînement simple.
 La trame des enchaînements de l’épreuve n°2 figure ci-dessous. 
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TESTS D’EXIGENCES PRÉALABLES À L’ENTRÉE EN FORMATION 

ÉCHAUFFEMENTS, COURS DE STEP, RENFORCEMENT MUSCULAIRE ET ÉTIREMENTS    30 MIN



RENFORCEMENT MUSCULAIRE AVEC ÉLÉMENTS IMPOSÉS   20 MIN

RETOUR AU CALME   10 MIN



Certifications ou diplômes ouvrant droit à la dispense de TEP pour
le ou la candidat(e) 

• BP AGFF* 
- mention A «activités gymniques acrobatiques»
- mention B «activités gymniques d’expression» 
- mention C «forme en cours collectifs» 

• BEES des métiers de la forme 

• BEES expression gymnique et des disciplines associées 

• CQP ALS* option «activités gymniques d’entretien et d’expression» 

• Brevet fédéral Animateur des activités gymniques cardiovasculaires délivré par la FFG*

• Brevet Fédéral Animateur des Activités Gymniques d’Entretien délivré par la FFG*

• Brevet fédéral initiateur fédéral gymnastique aerobic délivé par la FFG

• Brevet fédéral instructeur des activités gymniques délivré par la FFG 

• Brevet fédéral “BF1A” Activités physiques d’expression délivré par l’UFOLEP*

• Brevet fédéral animateur délivré par la FSCF* 

*AGFF : Activités gymniques de la forme et de la force
*CQP ALS : certificat de qualifiation professionnelle «animateur de loisirs sportifs»
*FFG : Fédération française de gymnastique
*UFOLEP : Union française des oeuvres laïques et d’éducation physique
*FSCF : Fédération sportive et culturelle de France
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TESTS D’EXIGENCES PRÉALABLES À L’ENTRÉE EN FORMATION 


